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doit toujours être conforme à l'office:récité au'choeur ; ainsi un jour de
semi-double il ne serait pas, permis de dire une messe de mort ou
une messe votive au lieu de la messe conventuelle.

Les prières doivent se réciter à une messe de mariage et à une messe
dp Requieml, à moins qu'elles ne soient chantées.

Te Deum. - Quand on doit chanter le Te .Oeum au Salut du Très
Saint Sacrement, nous croyons qu'il est préférable de le chanter avant
le Tantumi ergo plutôt qu'après la bénédiction.

Encensemaent. - Lorsque le célébrant chante la messe sans mi-
nistres sacrés, il ne peut encenser l'autel à moins d'un indult. - Pen-
dant les vêpres, il doit encenser au Mzgni/icat, quand même il serait
seul à porter la chape.

Légitidté de 1'XPO8itiof privée.

Bien souvent nous avons traité ce sujet dans les Annales;
nous devons encore y revenir pour répondre aux différentes
questions que nous ont posées plusieurs de nos vénérés con-
frères. Voici donc les documents concernant la question :

Un décret de la S. Congr. des Rites, en date du 31 mai 1642,
déclare : NTon licere Regu/la.rz'bus e/iain in eorurn P5rop5riis Ec-
desiis SS. .Eucharistie Sacrarnentump/alarn adoranr/urn ex-
ponere, nisi ex causa pu.blica quoej5r-oba!a sit ab Ordinario ;
EX CAUSA VERO PRIVATA LICERE, durnzodo non extrahiatur e
7'abernaculo et nianeat velaturn ita -ut zpsa sacra .Jostia vi-
deri nonpossit. (In Savonens. N. 1392.)

Benoît XIV (Institut. XXX. N. 16) dit : Cùur exposi/io
privata nullis Eccesioe legi bus, publica causa, et .Episc-o/ifa-
cul/as necessario requirantur, rern to/arn AD' PRiEFECTUM i//susS
ECClesia REJICIT, ubi ve/p-o alicujus agritudine levanda, vel
pro necessitate ac desiderio alicujus re/igiosi vin, Sacra Eu-
(ùzaris/ia debet exj5oni. Ces instructions sont confirmées par
des décrets plus récents de la Sacrée Congrégation des Rites.
Gardellini, le commentateur officiel, si nous pouvons nous
servir de ce mot, de l'Instruction Clémentine des XL Heures,
dit : Redacto igi/ur sermone ad Expositiones.vere p-izatas,
guoe fieri possunt SINE ORINARIX ttceztia ; cefiln est, etc.
L'exposition privée P*eut donc se faire sans qu'on ait besoin de
deman'der le coiiselitement de l'Qrdinairç,,.


